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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
RECONVERSION : N’IMPORTE QUOI POURVU QUE ÇA MOUSSE !


La restructuration de l’Office National des Forêts inquiète sérieusement les personnels, notamment par sa brutalité et son côté inhumain. La volonté de remise en cause du statut général des fonctionnaires est également manifeste. Cependant, les personnels ont encore des droits. Nous nous chargerons de les faire respecter.


En effet, les crises d’adaptation constituent des traumatismes pour les personnels concernés. Elles sont encore plus violentes lorsque les changements sont mal gérés. Sur ce plan, nous sommes actuellement servis.


Même si les entreprises existent pour créer, faire de la valeur ajoutée, produire des biens et des services… leur fonctionnement quotidien semble actuellement fondé sur d’autres réalités. Elles paraissent avancer au gré des velléités de pouvoir des personnes. Les EPIC n’échappent pas à cette tendance.

Ainsi, l’autorité a été remplacée par le changement. C’est flatteur pour celui qui introduit le changement en même temps que cela légitime l’action de gouverner. En fait, chaque arrivant y va de sa petite réforme. Cependant, c’est également une immense perte d’énergie que de détruire les routines et les solidarités, et, au-delà, la confiance, en rebattant les cartes à chaque fois. On s’y perd et cela donne la sensation d’une grande insécurité et l’impression insupportable de ne plus savoir à quelles valeurs se raccrocher.
LA LOGIQUE (D’ENTREPRISE) DE LA DIRECTION GÉNÉRALE (RAPPEL)
Le problème fondamental posé à toute entreprise est de savoir comment elle doit opérer pour que sa rentabilité soit la plus élevée possible. C’est notamment un problème de rassemblement, d’orientation et de combinaison de facteurs de production (matières, travail…) afin d’obtenir la plus grande flexibilité et le rendement global optimum.


L’économie, c’est aussi le contraire du gaspillage. Pour être efficace, toute entreprise doit utiliser tout juste les quantités de facteurs de production (matières, travail…). En bonne logique économique, chaque salarié doit rapporter à l’entreprise au moins autant qu’il coûte, et même si possible un peu plus. Le soutien (activité non marchande) doit donc être réduit à son strict minimum, mais non supprimé parce qu’il contribue à la création de valeur ajoutée.


Ainsi, lors d’une réunion préparatoire à l’actuel contrat Etat/ONF, la Direction Générale a annoncé que l’Etablissement allait rentrer dans une logique d’entreprise, avec une recherche plus importante de rentabilité, suite à la baisse des versements de l’Etat. Elle a également précisé qu’il y avait un déséquilibre entre le soutien et la production.


Pour faire face au désengagement de l’Etat, l’Office National des Forêts a donc opté pour une politique de recherche de la valeur ajoutée. L’Etablissement a décidé d’augmenter sa production marchande, celle qui s’échange ou est susceptible de s’échanger sur un marché à un prix tel que l’on puisse considérer qu’il vise au moins à couvrir les coûts de production (équilibre ou marge nette positive). L’augmentation des volumes de bois vendus bord de route ainsi que la création des agences travaux constituent deux volets de cette politique.


Le moment est probablement mal choisi pour une restructuration de cette ampleur. Il est quasiment impossible de mener simultanément autant de stratégies de changement. Restructuration entraîne également perte d’efficacité, donc d’efficience et au final de revenus pour l’Etablissement, de surcroît dans une conjoncture économique très difficile.


Qu’est-ce que la valeur ajoutée ?


La valeur de la production d’un boulanger est de 1 000 Euros, mais il a utilisé 100 Euros de farine et 50 Euros de produits divers (électricité, loyers, etc…). Autrement dit, à 150 Euros de consommations intermédiaires, il a ajouté par son travail et l’utilisation des machines une valeur de 850 Euros. La valeur ajoutée est donc cette valeur nouvelle créée au cours du processus de production. A noter que les salaires ne font pas partie des consommations intermédiaires.


La valeur ajoutée est brute parce qu’elle est calculée sans retirer la valeur du capital fixe (machines en propriété propre, par exemple) usé à l’occasion de la production. Le capital est dit fixe parce qu’il fixe (produit) de la valeur pendant plusieurs cycles de production. Sa valeur n’est pas détruite entièrement à la première utilisation.

Dans sa recherche de la valeur ajoutée, l’Office National des Forêts a aussi décidé d’utiliser les autres moyens classiques pour une entreprise, à savoir une modification des structures (centralisation poussée pour des économies d’échelle, présupposées), une amélioration de la technologie censée améliorer la productivité et réduire les effectifs (informatisation du terrain) et une certaine rationalité économique. Cette rationalité consiste à employer plus de personnels dans des domaines qui rapportent, avec un risque de mettre en péril les autres activités de l’Etablissement (suppression de la territorialité et spécialisation des personnels de terrain).


Sur l’aspect modification des structures, la Direction Générale est confrontée depuis 2002 au dilemme centralisation-décentralisation. Elle a décidé de privilégier l’échelon Direction Territoriale en regroupant certaines structures (fusions). A noter que ces évènements donnent malheureusement raison au SNAF-UNSA qui a longtemps prêché dans le désert en ce qui concerne le sort des Agences. Nous devons donc tous être vigilants sur ce point, car l’administration pourrait ne pas s’arrêter à ce stade, compte tenu de sa logique.

LA FONCTION PUBLIQUE A SES REGLES

L’Office National des Forêts qui emploie des fonctionnaires doit respecter les règles statutaires. La fonction publique est organisée de manière pyramidale. La place de chaque fonctionnaire dans l’administration est définie par l’appartenance simultanée à un corps, une catégorie et un grade. Le fonctionnaire est de plus affecté à un emploi.

Le grade
Comme son nom l'indique, la notion de grade est d'origine militaire. Elle marque la place du fonctionnaire dans la  hiérarchie de son corps, mais pas forcément la fonction qu'il exerce en raison du principe de la séparation du grade et de l'emploi.

Il apparaît donc comme le titre juridique qui confère au fonctionnaire un certain nombre de droits et de garanties. Il donne notamment droit à un emploi correspondant à la vocation du corps et du niveau du grade.

L’emploi


Le fonctionnaire est affecté dans un emploi. L’affectation consiste à assigner un poste de travail à un fonctionnaire, lors d’une première nomination, à la suite d’une promotion de grade, d’une mutation ou d’une suppression d’emploi.

Contrairement à la notion de grade, la notion d'emploi ne fait pas l'objet d'une définition dans le statut général des fonctionnaires. L'emploi correspond d'abord à une fonction administrative, à "un poste de travail". En outre, il correspond sur le plan budgétaire aux crédits afférents à l'occupation d'un poste par un fonctionnaire.

C'est ainsi qu'il a pu être dit que l'emploi  était le "fonctionnaire à l'état de prévision budgétaire" ou qu'il correspondait au "fauteuil" sur lequel pourra s'asseoir celui qui en est suffisamment digne en raison du "grade" qui lui a été conféré.

La distinction du grade et de l’emploi
Elle signifie que le grade appartient au fonctionnaire, alors que l'emploi est à la disposition de l'autorité compétente.


Le rôle du principe de distinction du grade et de l'emploi est donc de permettre à l'administration d'affecter les  fonctionnaires aux emplois où ils répondent le mieux à l'intérêt du service sans pour autant toucher au grade dont ils sont titulaires ni affecter leur carrière. La liberté de l'administration n'est pourtant pas absolue.

La liaison entre le grade et l'emploi
En effet, le principe de la distinction du grade et de l'emploi n'exclut pas toute relation entre l'un et l'autre.


Ainsi, les titulaires d'un grade déterminé doivent occuper des emplois en rapport avec les fonctions que la possession du grade les destine à remplir. L'autorité administrative est tenue quand elle prononce les affectations aux emplois, de respecter ce principe. "Un fonctionnaire public ne peut, en règle générale, être  affecté qu'à un emploi correspondant à son grade". Les attributions des fonctionnaires sont souvent définies par leur statut particulier.


Ainsi, l’article 2 du décret n° 90-713 du 1er août relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs précisent que :


« Les adjoints administratifs sont chargés de tâches administratives d’exécution comportant la connaissance et l’application des règlements administratifs ».


De même, selon les dispositions de l’article 2 du décret n° 94-1017 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux secrétaires administratifs :


« Les secrétaires administratifs assurent des tâches administratives d’application. A ce titre, ils sont chargés notamment d’appliquer les textes de portée générale aux cas particuliers qui leur sont soumis.


Ils peuvent exercer des tâches de rédaction, de comptabilité, de contrôle et d’analyse.

……………………………………………… »

D’aucuns diront qu’il s’agit de principes dépassés. Toutefois, il ne nous appartient pas, ni d’ailleurs à l’administration, de refaire les lois et règlements, sous peine de censure par la justice administrative des décisions qui les violent.

NOUS SOMMES ENCORE DES FONCTIONNAIRES (ET PLUS QUE JAMAIS)

L’Office National des Forêts a mis en place une cartographie des métiers lors de la refondation de 2002. En fait, il s’agissait de d’instaurer au sein de l’Etablissement une fonction publique des métiers en anticipant sur une réforme annoncée du statut général des fonctionnaires… qui n’a jamais vu le jour. L’Office National des Forêts poursuit dans cette voie en proposant des emplois purement techniques ou presque (paraissant inaccessibles) aux personnels administratifs, dans le cadre d’un plan de reconversion (transfert sur trois ans de 15 % du soutien vers l’opérationnel), alors que la donne a changé et qu’elle a échoué dans la création de nouveaux métiers pour les personnels administratifs.

A noter que l’introduction de l’approche métier dans la gestion des ressources humaines constitue un paradoxe historique. En effet, les grands corps de la fonction publique se sont construits sous la Révolution en réaction contre les métiers, composants essentiels des corporations abolies par la loi Le Chapelier de mars 1791.


Comme indiqué ci-dessus, la conception statutaire de la fonction publique est fondée sur la séparation du grade et de l’emploi. Le fonctionnaire bénéficie de toutes les garanties liées à son grade. Dans une logique de carrière, il a alors vocation à occuper l’ensemble des emplois correspondant à son grade.


Les partisans de la gestion par les métiers ignorent délibérément l’organisation statutaire en corps, emplois et grades. Ils opposent une vision qui se veut plus moderne car fondée essentiellement sur des qualifications et des compétences appréciées discrétionnairement par l’administration (et non pas présumées par la situation d’un agent dans la hiérarchie des grades). Pour ces défenseurs du métier, peu importe l’appartenance à un corps ou la titularisation dans un grade, les compétences doivent être en adéquation avec les profils déterminés de façon unilatérale par l’employeur public. La gestion par les métiers se rapproche d’une fonction publique d’emplois où la réussite à un concours, comme la détention d’un grade, ne sont plus des conditions suffisantes pour exercer un emploi. On peut juste s’étonner que ces principes ne soient (de façon détournée) imposés à l’Office National des Forêts qu’aux personnels subalternes et que jusqu’à présent aucun IAE n’ait été nommé Directeur Territorial.


Cette gestion très subjective est basée sur le prosélytisme et ne repose actuellement sur aucune base légale. Elle est contraire au principe européen de la stabilité des situations juridiques. L’heureux élu d’aujourd’hui peut être l’exclu ou le banni de demain. Tous les dérapages sont possibles, notamment dans le cadre d’une gestion discrétionnaire des carrières par l’administration. Les décisions prises sur leur fondement de la gestion par les métiers sont donc susceptibles d’annulation contentieuse.


Pour autant, la rénovation de la gestion des ressources humaines est une nécessité sur certains de ses éléments. Toutefois, elle ne peut être appréhendée comme dans une entreprise privée, voire en pire (pouvoirs exorbitants du droit commun des décideurs publics au nom d’un intérêt général quelquefois contestable dans un EPIC).


Un fait important est venu récemment mettre fin aux débats. Lors d’une rencontre multilatérale avec l’ensemble des organisations syndicales nationales, le mardi 3 mars 2009, Éric WOERTH ministre du budget, des comptes publics et de la Fonction publique a annoncé la mise en place, non pas d’une fonction publique de métiers telle que préconisée par le rapport SILICANI, mais d’une politique intensive de fusion de corps de la fonction publique de l’Etat. L’autorité du ministre chargé de la fonction publique ne s’appliquerait-t-elle plus à l’Office National des Forêts ?
UN AVENIR INCERTAIN POUR LES PERSONNELS EN RECONVERSION

La seule préoccupation de l’administration semble de vouloir améliorer par tous les moyens le ratio soutien/effectif total, au besoin en trichant un peu.


En effet, la logique absurde qui consiste à faire descendre des tâches purement administratives vers des collègues techniques a atteint ses limites. D’un côté, il leur est demandé de revoir une certaine conception de leur métier en faisant du chiffre d’affaires et, de l’autre, ils sont envahis par des activités non marchandes sans rapport direct avec ce même métier, sous prétexte qu’ils ont du matériel informatique. On ne peut pas être spécialiste en tout et administratif est un métier. L’informatique n’est également pas qu’un travail de saisie.


Sans surprise, nous avons donc vu proposer aux personnels administratifs des postes d’agents patrimoniaux alors que ceux-ci ne sont pas censés être offerts aux personnels de soutien en reconversion (note de service du 6 mai 2009). Les dérives ont déjà commencé avant même la mise en place du dispositif. Ceci aura pour conséquence que le soutien dans les U.T. sera effectué par ces personnels administratifs estampillés agents patrimoniaux (pas de logement en NAS pour eux). C’est incontournable puisque technique est aussi un métier, lequel ne s’apprend pas en quelques stages ou par tutorat. L’administration semble avoir prévu la situation, compte tenu de la nature des fonctions contenues dans les fiches de poste concernées. Par contre, c’est excellent pour le ratio et tant pis pour la sincérité de la démarche.


Pour éviter l’écueil de l’incompétence, l’administration envisage de former les personnels administratifs affectés sur les postes de reconversion. Or il est clair qu’il faudra plus qu’une formation classique pour être opérationnel dans certains métiers. Un vrai cursus scolaire est indispensable, voire une formation diplomante. L’urgence est donc l’ennemi de ce dispositif.


Enfin, les personnels administratifs qui n’ont pas statutairement vocation à occuper des postes de techniques n’auront aucune certitude quant à leur avenir. Statutairement, ils ne pourront jamais être intégrés dans un corps de techniques, autrement que par concours. A l’image de leurs collègues techniques qui occupent des postes de soutien, l’administration pourrait leur demander à tout moment de réintégrer leur filière. Il n’est pas certain qu’ils auront le choix des postes. De plus, ils pourront être à la merci d’un contentieux exercé par des collègues techniques qui s’estimeront lésés. Il existe également des interrogations quant à leur avancement, leur régime indemnitaire et à leur notation (cohérence avec les autres membres du corps). Sur un plan individuel, le risque de tout perdre est évident. Le pari peut être gagnant pour l’Etablissement mais très aléatoire pour les intéressés. Cela ne peut constituer qu’un pis aller et une aspiration à vouloir changer d’orientation avec un risque très élevé. Tout est flou et ni fait ni à faire pour tout ce qui concerne le soutien. L’administration met en place son dispositif en exigeant un blanc-seing de ceux qui franchiront le pas. (Trop d’incertitudes = échec garanti). Les personnels sont des moyens de production au même titre que les machines déplacées au gré des aléas de la conjoncture (pour l’instant sans contrainte).

Malgré une certaine désinformation, il ne s’agit pas d’un combat d’arrière garde de notre syndicat mais de l’opposition de deux visions économiques. L’administration a une logique financière à très court terme d’une entreprise privée qui produit des biens de consommation courante et que nous ne sommes pas (encore). Elle refuse aussi d’intégrer la dimension ressources humaines dans sa stratégie. Cela nous ne pouvons l’accepter parce que cette politique ne convient pas à la situation. 


En outre, la méthode qui consiste pour l’administration à laisser les syndicats négocier ce qu’ils veulent et à ensuite faire ce qui lui plait parce que c’est elle qui gouverne, ne ressemble à rien. Dans une pratique qui consiste à vouloir tout réformer, on dénigre également tout ce qui fait la cohésion du tissu social. Le « laissez pourrir » qui semble être la nouvelle approche des conflits sociaux ne mène nulle part. C’est le moment de réinventer un dialogue social apaisé, fédérateur, respectueux. Cela passe par la reprise des négociations et non par une invitation le 19 mai 2009, à la mise en place d’une quelconque méthode… pour l’avenir, véritable serpent de mer. La négociation est aussi une question d’état d’esprit. A noter que selon le courrier du Directeur Général il n’est nullement question de négocier autre chose que cette méthode.
SOCIAL
L’IMPACT DES RESTRUCTURATIONS SUR LA SANTÉ

Les salariés d’une entreprise en restructuration voient leur santé se dégrader, aussi bien sur le plan physique que psychologique, souligne le rapport HIRES (HEALTH IN RESTRUCTURING) réalisé par 13 chercheurs européens et présenté lors d’un séminaire à LYON. « Un changement d’organisation est toujours un facteur potentiel de stress », souligne le professeur Thomas KIESELBACH, de l’université de BRÊME, coordinateur du rapport.


« L’Organisation mondiale de la santé parle de la crise comme d’une catastrophe épidémiologique majeure. Elle va se traduire par une augmentation forte du stress, des dépressions, des troubles cardio-vasculaires, des comportements addictifs, et, au sommet de l’iceberg, de la mortalité et des suicides » prévient Claude-Emmanuel TRIOMPHE de l’Association travail emploi européen société ‘ASTREES), organisatrice du séminaire.

RAREMENT UNE PRIORITÉ

Plusieurs études européennes ont déjà souligné cet impact difficile à chiffrer. Or, la santé des salariés est « rarement la priorité ni des employeurs ni des syndicats » qui se concentrent sur la sauvegarde des emplois ou l’indemnisation, a regretté le syndicalisme britannique Greg THOMSON (NDLR Dans notre Etablissement, le SNAF-UNSA échappe à cette critique, étant pionnier dans ce domaine).


Les restructurations affectent les salariés victimes de licenciements (angoisse, sentiment d’insécurité) mais aussi ceux qui restent dans l’entreprise. Les « survivants » qui peuvent notamment souffrir de culpabilité, de déclin de confiance vis-à-vis de l’entreprise, et sont aussi confrontés à une nouvelle organisation, voire à une intensification. Parmi eux, les managers, souvent pris « en sandwich » peuvent être très touchés, insiste M. KIESELBACH.


Des efforts particuliers doivent aussi porter sur les intérimaires, sous-traitants ou CDD, qui sont « les plus vulnérables », a fait valoir M. TRIOMPHE, qui souligne que « ce n’est pas par la médicalisation et la psychologisation qu’on doit traiter le problème.  


(Origine : Sud-Ouest)

NB Si besoin en était, la preuve est apportée qu’un organigramme révisable tous les ans, même sans nécessité, constitue une absurdité sur le plan professionnel et est dommageable pour la santé (instabilité génératrice de stress).

15 mai 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr
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